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 n° 299 449 du 3 janvier 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. PRUDHON 

Avenue de la Jonction 27 

1060 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 28 octobre 2022, par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, tendant 

à la suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et de 

l'ordre de quitter le territoire, pris le 30 août 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 21 novembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 13 décembre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, J.-C. WERENNE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. MABENGA loco Me C. PRUDHON, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me I. SCHIPPERS loco Me C. PIRONT, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

Le requérant, de nationalité camerounaise, a déclaré être arrivé en Belgique le 30 avril 2017, muni de son 

passeport valable jusqu’au 23 juin 2019.  

 

Le 5 mai 2017, le requérant a introduit une demande de protection internationale. Le 9 mai 2017, il a été 

auditionné par les services de la partie défenderesse et cette dernière a sollicité auprès de la Grèce la 

prise en charge du requérant par les autorités grecques. A une date que le dossier administratif ne permet 

pas de  déterminer, la Belgique est devenue responsable de la demande de protection internationale du 

requérant. Le 15 décembre 2019, le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides a pris une 

décision de refus de statut de réfugié et de refus de statut de protection subsidiaire. Cette décision a été 

confirmée par le Conseil de céans dans un arrêt n° 215 944 du 29 janvier 2019. Le 17 mai 2019, un ordre 
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de quitter le territoire - demandeur d’asile (annexe 13quinquies) a été délivré au requérant. Par un courrier 

du 17 décembre 2020, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 

9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers (ci-après « la loi du 15 décembre 1980 »). Le 30 août 2022, la partie défenderesse a pris une 

décision d’irrecevabilité de cette demande ainsi qu’un ordre de quitter le territoire. Ces décisions, qui ont 

été notifiées à la partie requérante le 28 septembre 2022, constituent les actes attaqués et sont motivées 

comme suit :  

 

• S’agissant du premier acte attaqué : 

 
« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

A l’appui de sa demande de séjour, le requérant se prévaut de son ancrage en Belgique 

depuis le 30.04.2017, de sa parfaite intégration attestée par sa maîtrise du français, une 

des langues nationales, du suivi d’une formation citoyenne à la Croix-Rouge en 2017, de 

l’importance de son réseau social et affectif et de sa volonté d’indépendance financière 

qu'il prouve en produisant une promesse d’embauche au poste de serveur signée par le 

gérant du restaurant « […] » et datée du 09.10.2020. 

Toutefois, rappelons que les circonstances exceptionnelles visées par l'article 9bis de la 

loi du 15 décembre 1980 sont destinées non pas à fournir les raisons d’accorder 

l'autorisation de séjourner plus de trois mois dans le Royaume, mais bien à justifier celles 

pour lesquelles la demande est formulée en Belgique et non à l'étranger, sans quoi on 

ne s’expliquerait pas pourquoi elles ne devraient pas être invoquées lorsque la demande 

est faite auprès des autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence ou de 

séjour à l'étranger. Le Conseil du Contentieux des Etrangers rappelle en outre que « ni 

une bonne intégration en Belgique ni la longueur du séjour de l’intéressé ne constituent, 

à eux seuls, des circonstances exceptionnelles au sens de l'article 9 bis de la loi du 15 

décembre 1980 précitée dans la mesure où la partie requérante reste en défaut de 

démontrer en quoi ces éléments empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs 

déplacements temporaires à l’étranger en vue d’y lever l’autorisation requise. Il a aussi 

été jugé qu’« il est de jurisprudence que le long séjour et l’intégration en Belgique sont 

des motifs de fond et ne sont pas en soi un empêchement à retourner dans le pays 

d'origine pour y introduire la demande d’autorisation ; que ce sont d'autres circonstances 

survenues au cours de ce séjour qui, le cas échéant, peuvent constituer un tel 

empêchement. » (CE, arrêt n° 177.189 du 26 novembre 2007) ». (C.C.E. arrêt n° 244 977 

du 26.11.2020). Relevons dès lors que tous les éléments d’intégration cités en appui à la 

présente demande de séjour attestent certes de la bonne intégration du requérant mais 

ne sont pas révélateurs d'une impossibilité de retourner, au moins temporairement, au 

pays d'origine pour y introduire une nouvelle demande d'autorisation de séjour pour 

l'examen de laquelle ces éléments seront évoqués (C E., 13.08.2002, n°109.765). Par 

ailleurs, relevons que le fait d'avoir développé des attaches sur le territoire belge est la 

situation normale de toute personne dont le séjour dans un pays s'est prolongé, et ne 

présente pas un caractère exceptionnel. 

 

S’agissant plus particulièrement de la promesse d’embauche précitée dont le requérant 

se prévaut dans sa demande d’autorisation de séjour, rappelons que « non seulement 

l'existence de relations professionnelles dans le chef d’un demandeur ne constitue pas 

en soi une circonstance exceptionnelle (dans le même sens : C.E., arrêt n°157.962 du 

26 avril 2006), mais encore même l’exercice d’un quelconque travail, sans posséder les 

autorisations requises à cet effet (dans le même sens : C.E., arrêt n°22.864 du 15 

septembre 2003) - et a fortiori l’obtention d’une promesse d’embauche -, ne doivent pas 

être analysés per se comme une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant 

particulièrement difficile un retour dans le pays d’origine ». (C.C.E. arrêt n° 215 394 du 

21.01.2019). Le Conseil rappelle également qu’il a déjà été jugé dans un cas similaire 

que ne constituait pas une telle circonstance, l'intégration socioprofessionnelle d’un 

étranger, spécialement alors que la signature d'un contrat de travail était subordonnée à 

la régularité ou à la longueur de son séjour (C.E., arrêt n°125.224 du 7 novembre 2003). 

(C.C.E. arrêt n° 215 394 du 21.01.2019). Quant au suivi de la formation citoyenne dont 

se prévaut le requérant pour faire état de sa bonne intégration sur le territoire du 

Royaume, cet élément ne peut pas non plus être retenu comme une circonstance 

exceptionnelle. Relevons pour le surplus que non seulement l'intéressé est majeur et qu'il 

n'est donc plus soumis à l’obligation scolaire mais aussi que d’après le certificat joint à la 

présente demande, l'intéressé a déjà terminé cette formation. 

 

A titre de circonstance exceptionnelle, le requérant invoque également le respect de 

l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme (CEDH), en raison du 

réseau social et amical qu'il s'est constitué depuis son arrivée en Belgique, de son 

intégration sociale et économique et de la relation amoureuse nouée avec une femme 

belge sur le territoire du Royaume. Dans ses conditions, contraindre le requérant à 

retourner temporairement au Cameroun afin d’y lever les autorisations de séjour 
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consisterait une ingérence dans sa vie privée et familiale et serait un acte disproportionné 

entre le but poursuivi, ici le contrôle de l’immigration, et les moyens employés pour y 

arriver. Or, nous constatons que l'intéressé évoque lui-même le fait que la relation 

amoureuse dont il se prévaut dans sa demande de séjour est désormais terminée en 

expliquant qu’« il a notamment eu une relation de longue durée avec Madame Brigitte 

Herman, de nationalité belge, qui a malheureusement pris fin il y a quelque mois, en 

raison de problèmes de fertilité de Monsieur ». Cette relation ne saurait donc être 

impactée négativement par un retour temporaire du requérant au pays d’origine puisque 

désormais inexistante. Par ailleurs, une séparation temporaire de l’intéressé d’avec ses 

attaches privées en Belgique ne peut être qualifiée d’ingérence disproportionnée dans 

son droit à la vie privée et familiale et ne constitue pas une violation de l’article 8 de la 

CEDH car elle n’implique pas une rupture des liens privés de l’intéressé, mais lui impose 

seulement une séparation d’une durée limitée en vue de régulariser sa situation (C.E.- 

Arrêt n° 122320 du 27/08/2003). Rappelons également que l’existence d’attaches 

sociales, familiales ou affectives en Belgique ne dispense pas de l’obligation d'introduire 

sa demande de séjour dans son pays d’origine et ne saurait empêcher le requérant de 

retourner au Cameroun pour le faire (C.E., 27 mai 2003, n° 120.020). 

L'intéressé ne démontre en outre pas qu’il pourrait rester en contact avec ses attaches 

en Belgique au moyen des moyens de communication actuels. Or, c’est « c'est à 

l’étranger lui-même qui revendique l'existence de circonstances exceptionnelles à en 

rapporter la preuve, puisqu’il sollicite une dérogation, ce qui implique que la demande 

d’autorisation de séjour doit être suffisamment précise et étayée, voire actualisée si 

nécessaire. 

L'administration n'est quant à elle pas tenue d'engager avec l’étranger un débat sur la 

preuve des circonstances  dont celui-ci entend déduire son impossibilité de retourner 

dans son pays d'origine » (C.C.E. arrêt n° 238 619 du16.07.2020). 

Quant au problème de fertilité rencontré par le requérant qui fournit en annexe à la 

présente demande des factures de test de fertilité effectués en laboratoire et datés du 

21.09.2018 et du 03.01.2020, nous ne voyons pas en quoi cet élément constituerait une 

circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour au pays d’origine 

afin d’y lever les autorisations requises. Enfin, concernant la proportionnalité de la 

présente  décision, si rigoureuses que puissent paraître les conséquences d’un tel retour 

pour celui qui aspire au séjour, elles ne sauraient être jugées disproportionnées par 

rapport au but poursuivi par le législateur. En effet, en imposant à l’intéressé, dont le 

séjour est devenu illégal depuis la décision du CCE lui refusant l'octroi du statut de  

réfugié et de la protection subsidiaire en date du 29.01.2019, de retourner 

temporairement au Cameroun, le législateur entend éviter que le requérant ne puisse 

retirer avantage de l'illégalité de sa situation et que la clandestinité soit récompensée. De 

la sorte, rien ne permet de soutenir que cette obligation serait disproportionné par rapport 

à la situation invoquée. 

 

Le requérant argue enfin du fait qu’il encourt le risque de subir des mauvais traitements 

s'il est contraint à retourner au Cameroun en raison notamment des faits à l'origine de 

son exil et à la base de sa demande de protection internationale. Il soutient en effet être 

en danger au pays d’origine à cause entre autres de sa participation à une manifestation 

à Bamenda le 26.11.2016 et fournit pour étayer ses dires à cet égard un article d’Amnesty 

International relatant les détentions arbitraires dont ont été victimes des personnes y 

ayant participé. 

Dans ces conditions, le contraindre au retour au pays d’origine constituerait une violation 

de l’article 3 de la CEDH qui stipule que « nul ne peut être soumis à la torture ni à des 

peines ou traitements inhumains ou dégradants ». A ce propos, le Conseil du Contentieux 

des Etrangers rappelle que « la faculté offerte par l'article 9bis de la loi du 15 décembre 

1980 ne saurait constituer un recours contre les décisions prises en matière d'asile et 

que, si le champ d'application de cette disposition est différent de celui des dispositions 

de la Convention de Genève relative au statut des réfugiés, du 28 juillet 1951, avec cette 

conséquence qu'une circonstance invoquée à l'appui d'une demande de reconnaissance 

de la qualité de réfugié et rejetée comme telle peut justifier I introduction en Belgique 

d'une demande de séjour de plus de trois mois, une telle circonstance ne peut toutefois 

être retenue à l'appui d'une demande formée sur la base de l'article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980, si elle a été jugée non établie par une décision exécutoire de l'autorité 

compétente en matière d'asile (...) » (C.C.E. arrêt n° 167608 du 13.05.2016). Rappelons 

que l’intéressé a introduit une demande de protection internationale le 05.05.2017 qui a 

été clôturée négativement par une décision du CCE le 29.01.2019 confirmant la décision 

de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire prise par le 

Commissariat général le 15.12.2017. Le CGRA avait en effet relevé dans sa décision «le 

manque de crédibilité de (ses) déclarations relatives à la crainte (qu'il) invoque et qui 

repose essentiellement sur (sa) participation à une manifestation de protestation à [B.] le 

26 octobre 2016 (...). Au vu des importantes lacunes, incohérences et invraisemblances 

qui affectent (ses) déclarations, le CGRA n’est pas convaincu qu(‘il ait) séjourné à [B.], y 

(ait) participé à une manifestation de protestation et, par conséquent, qu(‘il ait) été arrêté 

et recherché pour ce motif ». Rappelons également que la question de l’existence de 

circonstances exceptionnelles ne doit pas s’apprécier au moment de l’introduction de la 
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demande, mais à la lumière des éléments dont nous avons connaissance au moment où 

nous statuons sur la demande d’autorisation de séjour (Jurisprudence du Conseil d’Etat 

: 23 juil. 2004, n°134.137 ; 20 sept. 2004, n°135.086 ; 22 sept. 2004, n°135.258). Les 

craintes de mauvais traitements alléguées à l'appui de la demande de régularisation 

n'appellent en conséquence pas une appréciation différente de celle opérée par les 

instances d'asile. De plus, l’article joint relative une situation générale sans démontrer le 

rôle personnel qu’aurait joué le requérant. Dès lors, obliger le requérant à retourner 

temporairement au pays d’origine pour y lever les autorisations requises ne constitue pas 

une violation de l’article 3 de la CEDH. 

D’une part, le simple fait d’ordonner l’éloignement du territoire ne constitue pas un 

traitement inhumain et dégradant. D’autre part, le fait d’inviter l’intéressé à lever 

l’autorisation de séjour requise au pays d'origine n'est en rien une mesure contraire à cet 

article. 

Quant à la situation sécuritaire générale du Cameroun évoquée par le requérant qui joint 

à sa demande divers articles de presse, entre autres les articles du journal Le 360 Afrique 

du 25.06 et du 08.07.2020 qui concernent les événements survenus à Yaoundé pendant 

l'été 2020 à savoir l’explosion de 5 bombes artisanales, et un article du COI Focus 

16.10.2020 faisant état de civils victimes de tirs croisés entre les forces de sécurité et les 

forces armées dans la région de Bamenda dans laquelle a vécu le requérant avant sa 

fuite, notons que l’intéressé n’apporte aucun élément probant ni circonstancié pour étayer 

ses assertions. Il décrit une situation générale sans démontrer une implication directe ou 

explicite avec sa situation personnelle l’empêchant ou lui rendant difficile un retour 

temporaire afin de lever une autorisation de séjour provisoire. Or, il incombe au requérant 

d'étayer son argumentation (C.E. du 13/07/2001 n° 97.866). Cet élément ne constitue 

donc pas une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour au 

pays d'origine. 

 

Au vu des éléments de motivation repris ci-dessus, la présente demande est irrecevable 

faute de circonstance exceptionnelle avérée. » 

 

• S’agissant du deuxième acte attaqué : 

 
« L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers et sur la base des faits suivants: 

 

En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le 

Royaume sans être porteur des documents requis par l’article 2 : le requérant ne présente 

pas de passeport valable muni d’un visa valable. » 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

La partie requérante prend un moyen unique tiré de la violation des « articles 62 et 74/13 de la loi du 15 

décembre 1980 », « des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 [relative à] la motivation formelle des 

actes administratifs », « des articles 1319, 1320 et 1322 du Code civil combiné au principe de la foi due 

aux actes », « de l’article 8 de la [Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des 

libertés fondamentales (ci-après « CEDH »)] », « des principes généraux de bonne administration, 

notamment du devoir de précaution, du devoir de minutie, de l’obligation de l’administration de statuer sur 

la base de tous les éléments de la cause, de l’absence, de l’erreur, de l’insuffisance ou de la contrariété 

dans les causes et/ou les motifs », et tiré « de l’erreur manifeste d’appréciation ».  

 

Dans une première branche, la partie requérante cite des extraits de la première décision attaquée et 

estime que « la partie adverse se limite à formuler un principe général, selon lequel la longueur du séjour 

et l’intégration ne constituent pas des circonstances exceptionnelles, sans prendre en compte les 

éléments spécifiques du dossier [du requérant], qui justifient en réalité que le retour du requérant au 

Cameroun est particulièrement difficile. Or, il ressort de la jurisprudence de Votre Conseil que la motivation 

d’une décision statuant sur une demande d’autorisation de séjour 9bis doit être individualisée et ne peut 

se limiter à une position de principe stéréotypée (voy. not. CCE, 17 décembre 2014, n° 135.140) ». Elle 

considère que « la partie adverse se limite dans [la première] décision [attaquée] à formuler une position 

de principe selon laquelle la longueur du séjour et l’intégration ne peuvent constituer des circonstances 

exceptionnelles au sens de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Force est toutefois de constater 

que cette motivation ne peut être considérée comme suffisante, dès lors qu’elle ne permet nullement de 

comprendre la raison pour laquelle, dans le cas d’espèce, la Partie adverse estime que les éléments 

mentionnés dans la demande d’autorisation de séjour et justifiant de sa bonne intégration et de la longueur 

du séjour du Requérant ne constituent pas une circonstance exceptionnelle au sens de l’article 9 bis de 

la loi du 15 décembre 1980. La décision de la Partie adverse ne reflète absolument pas la prise en compte 
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des éléments évoqués dans la demande d’autorisation de séjour. Elle se limite à les énumérer pour 

ensuite présenter un principe général, ne prenant pas en compte ces éléments évoqués. Or, la demande 

d’autorisation de séjour introduite pour [le requérant] en date du 17 novembre 2020 est argumentée en 

grande partie sur la promesse d’embauche au poste de serveur au restaurant […] du Requérant, sur la 

formation qu’il a suivie à la Croix-Rouge et sur sa parfaite connaissance de la langue française. De plus, 

[le requérant] vit en Belgique depuis avril 2017. La Partie adverse relève ces circonstances, sans toutefois 

expliquer en quoi elles ne permettent pas de conclure à l’existence de circonstances exceptionnelles au 

sens de l’article 9bis de la loi de 1980. La Partie adverse ne remet pas en cause la bonne intégration du 

Requérant, celle-ci étant suffisamment démontrée dans la demande d’autorisation de séjour fondée sur 

l’article 9bis. Elle reste en défaut de démontrer en quoi les éléments d’intégration ne pourraient pas 

constituer des circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Dès 

lors, en ayant adopté la [première] décision attaquée, la Partie adverse a commis une erreur manifeste 

d’appréciation. En outre, la longueur du séjour et l’intégration du Requérant en Belgique l’empêchent de 

retourner au Cameroun et constituent des circonstances exceptionnelles valables ». La partie requérante 

en conclut que « la motivation de la [première] décision attaquée est insuffisante ». 

 

Dans une deuxième branche, la partie requérante cite des passages de la première décision attaquée et 

précise que « si la Partie adverse ne conteste pas le fait que le Requérant jouit de relations sociales et 

affectives qui sont protégées par l’article 8 CEDH, il semble toutefois particulièrement hypocrite de limiter 

l’analyse de l’impact d’un retour au Cameroun sur la vie privée et familiale du Requérant au caractère 

temporaire d’un tel retour, dès lors que la Partie adverse sait parfaitement qu’en réalité, un retour en 

Cameroun et l’introduction d’une demande de droit de séjour à partir de ce pays ne garantissent en rien 

le retour du Requérant en Belgique. L’arrachement du Requérant à son réseau social et affectif serait 

donc pour une durée totalement indéterminée ». Elle considère qu’ « il est incorrect de raisonner de la 

sorte puisque n’est alors pas prise en compte l’hypothèse dans laquelle le Requérant, de retour dans son 

pays d’origine, se verrait opposer un refus au fond à sa demande d’autorisation de séjour. Or, dans un tel 

cas, il est clair que l’ingérence dans sa vie privée et familiale, telle que protégée par l’article 8 CEDH, 

serait toute autre. De plus, la Partie adverse met en évidence le fait que le Requérant pourra rester en 

contact avec ses attaches en Belgique au moyen des moyens de communication actuels ». La partie 

requérante ajoute que « la Partie adverse suppose ici à tort que si le Requérant doit retourner vivre au 

Cameroun, il aura les moyens d’avoir une connexion internet et un téléphone ou un ordinateur. Rappelons 

que le Requérant a dû fuir le Cameroun car il craint des persécutions en raison de sa participation à une 

manifestation en lien avec la crise anglophone au Cameroun. La situation au Cameroun s’étant fortement 

intensifiée depuis lors, il semble compliqué que [le requérant] puisse travailler et s’acheter un abonnement 

internet et le matériel nécessaire durant les premières années de son retour ». La partie requérante estime 

qu’ « en n’envisageant pas ces possibilités et en ne procédant pas à l’analyse de ces situations sous 

l’angle de l’article 8 CEDH, la Partie adverse est contrevenue aux devoirs de précaution et de minutie qui 

lui incombent ». Elle précise que « cette motivation ne peut être considérée comme suffisante, dès lors 

qu’elle ne permet nullement de comprendre la raison pour laquelle, dans le cas d’espèce, la Partie adverse 

estime que les éléments relatifs à l’intégration sociale du Requérant ne constituent pas une circonstance 

exceptionnelle au sens de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, spécialement lorsque replacés 

dans le contexte particulier qu’est celui du présent dossier. Le Requérant possède en Belgique une 

véritable vie privée, au sens de l’article 8 CEDH, qu’il convient de protéger. La motivation de la décision 

attaquée est insuffisante ».  

 

Dans une troisième branche, concernant le « respect de l’article 8 de la CEDH », la partie requérante cite 

un extrait de la première décision attaquée et estime qu’il « est critiquable que la Partie adverse motive 

sa décision et le but poursuivi par le législateur en indiquant que ce dernier ‘entend éviter que le requérant 

ne puisse retirer avantage de l'illégalité de sa situation et que la clandestinité soit récompensée’ alors que 

la finalité de la demande d’autorisation de séjour est justement d’obtenir un droit au séjour. L’éloignement 

du territoire [du requérant], même s’il est effectué dans le but d’éviter la clandestinité, doit être considéré 

comme totalement disproportionné lorsque mis en balance avec l’intérêt de ce dernier à maintenir ses 

relations sociales et amicales en Belgique ». 

 

Dans une quatrième branche, concernant l’ordre de quitter le territoire attaqué, la partie requérante 

précise que « dans un arrêt n°253.942 du 9 juin 2022 du Conseil d’Etat, le Conseil d’Etat a jugé que les 

ordres de quitter le territoire ont une portée juridique propre et distincte que les refus de séjour qu’ils 

accompagnent et qu’ils doivent donc être motivés spécifiquement ». Elle cite des passages de l’arrêt dont 

question et ajoute que le Conseil de céans, dans un arrêt n°278.220 du 3.10.2022, a annulé un ordre de 

quitter le territoire au motif que : « le second acte attaqué ne fait pas apparaître comment la partie 
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défenderesse a respecté les exigences de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 ». La partie 

requérante estime que « la motivation de l’ordre de quitter le territoire attaqué est insuffisante ».  

 

3. Discussion 

 

3.1. Le Conseil rappelle, à titre liminaire, que selon une jurisprudence administrative constante, l'exposé 

d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais 

également la manière dont celle-ci aurait été violée par l’acte attaqué. En l’occurrence, le Conseil observe 

que la partie requérante reste en défaut d’exposer la raison pour laquelle elle estime que la décision 

querellée aurait violé les articles « 1319, 1320 et 1322 du Code civil combiné au principe de la foi due aux 

actes ». Il en résulte que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ces dispositions et 

principe. 

 

3.2. Sur l’ensemble du moyen, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 

1980, la demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou 

consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des 

circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure. L'existence de circonstances 

exceptionnelles est une condition de recevabilité de la demande par laquelle l’étranger sollicite 

l’autorisation en Belgique.  

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l'autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l'étranger, étant entendu que l’examen de la demande sous 

deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la fois une 

circonstance exceptionnelle permettant l'introduction de la demande en Belgique et un motif justifiant 

l'octroi de l'autorisation de séjour. 

 

Le Conseil souligne que si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, 

dispose d’un très large pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il n’en est pas 

moins tenu de motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas 

qui lui est soumis. Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit 

permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans 

que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ses motifs. Il suffit, par conséquent, que la 

décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de 

pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à 

ce sujet.  

 

Le Conseil est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision administrative attaquée et 

il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité de décisions qui relèvent du pouvoir 

discrétionnaire du Ministre compétent. Par ailleurs, le contrôle de légalité que le Conseil exerce doit se 

limiter à vérifier si l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée n’a pas tenu pour établis des 

faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné des dits faits, dans la motivation 

tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur manifeste 

d’appréciation. 

 

En l’occurrence, le Conseil observe que la motivation de la décision attaquée révèle que la partie 

défenderesse a, de façon détaillée, répondu aux principaux éléments soulevés dans la demande 

d’autorisation de séjour de la partie requérante, à savoir, la situation actuelle au Cameroun, la durée du 

séjour du requérant en Belgique, son intégration (ses attaches amicales, le suivi d’une formation, sa 

promesse d’embauche), ainsi que les conséquences d’un départ du requérant sur cette intégration, en 

expliquant suffisamment et adéquatement pourquoi elle estimait que ces éléments ne constituaient pas 

des circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, c’est-à-dire 

des circonstances empêchant ou rendant particulièrement difficile le retour de l’étranger dans son pays 

d’origine pour y lever les autorisations requises.  

Le Conseil estime que cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante.  

 

3.3. S’agissant de la motivation de la partie défenderesse au sujet de la longueur du séjour et l’intégration 

du requérant, le Conseil observe qu’en l’espèce la partie défenderesse n’a pas formulé un principe général 

selon lequel l’intégration ou la longueur de séjour d’un étranger ne pouvaient, en aucun cas, constituer 

des circonstances exceptionnelles, mais a considéré, après un examen minutieux de l’ensemble des 
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éléments produits par le requérant, qu’en l’espèce ce n’était pas le cas, et s’est référée à la jurisprudence 

bien établie du Conseil de céans selon laquelle, un long séjour et une bonne intégration en Belgique ne 

constituent pas, à eux seuls, des circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980, dès lors que ces éléments tendent à prouver la volonté du requérant de séjourner sur le 

territoire belge, mais non une impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans son pays d'origine 

afin d'y accomplir les formalités requises en vue de l'obtention d'une autorisation de séjour.  

 

Partant, le Conseil constate que la partie défenderesse, contrairement à ce qu’affirme la partie requérante, 

n’a pas pris de position de principe, mais a motivé sa décision de manière circonstanciée et conforme au 

prescrit de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 et que la partie requérante reste, quant à elle, en 

défaut de démontrer une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse à cet 

égard. 

 

3.4. Sur la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que le Conseil d’Etat et le 

Conseil ont déjà jugé que  
 

« le droit au respect à la vie privée et familiale consacré par l’article 8, alinéa 1er, de la 

[CEDH] peut être expressément circonscrit par les Etats contractants dans les limites 

fixées par l’alinéa 2 du même article. La loi du 15 décembre 1980 est une loi de police 

qui correspond aux prévisions de cet alinéa. Il s’ensuit que l’application de cette loi 

n’emporte pas en soi une violation de l’article 8 de la [CEDH]. Cette disposition autorise 

donc notamment les Etats qui ont signé et approuvé la [CEDH] à soumettre la 

reconnaissance du droit à la vie privée et familiale à des formalités de police. Le principe 

demeure en effet que les Etats conservent le droit de contrôler l'entrée, le séjour et 

l'éloignement des non nationaux et que les Etats sont ainsi habilités à fixer des conditions 

à cet effet. L'article 8 de la [CEDH] ne s'oppose pas à ce que les Etats fixent des 

conditions pour l'entrée des étrangers sur leur territoire. L’exigence imposée par l’article 

9, alinéa 3 de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la demande auprès du 

poste diplomatique belge dans le pays d'origine, constitue une ingérence proportionnée 

dans la vie familiale de l'étranger puisqu'elle ne lui impose qu'une formalité nécessitant 

une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le 

fondement même de la demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois. Par 

ailleurs, en ce qui concerne la proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître les 

conséquences d'une séparation prématurée pour celui qui aspire à un séjour, elles ne 

sauraient être jugées disproportionnées au but poursuivi par le législateur lorsque la 

personne intéressée a tissé ses relations en situation irrégulière, de telle sorte qu'elle ne 

pouvait ignorer la précarité qui en découlait » (C.E., arrêt n° 161.567 du 31 juillet 2006 ; 

dans le même sens : C.C.E., arrêt n° 12.168 du 30 mai 2008). 

 

La Cour d’arbitrage a également considéré, dans son arrêt n° 46/2006 du 22 mars 2006, qu’  
 

« En imposant à un étranger non C.E. admis à séjourner en Belgique de retourner dans 

son pays d’origine pour demander l’autorisation requise, les dispositions en cause ne 

portent pas une atteinte disproportionnée au droit au respect de la vie familiale de cet 

étranger et ne constituent pas davantage une ingérence qui ne peut se justifier pour les 

motifs d’intérêt général retenus par l’article 8.2 de la [CEDH] . En effet, une telle ingérence 

dans la vie privée et familiale est prévue par la loi et ne peut entraîner qu’un éventuel 

éloignement temporaire qui n’implique pas de rupture des liens unissant les intéressés 

en vue d’obtenir l’autorisation requise » (considérant B.13.3).  

 

Ces jurisprudences sont totalement applicables dans le cas d’espèce, dès lors que l’exigence imposée 

par l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la demande auprès du poste 

diplomatique ou consulaire belge dans le pays de résidence ou dans le pays où l’étranger est autorisé au 

séjour, n’impose au requérant qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge 

tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande d'être admis au séjour de plus de 

trois mois. 

 

Il importe peu, en conséquence, de déterminer si la partie requérante, dans sa demande d’autorisation 

de séjour, a démontré avoir une vie privée et/ou familiale en Belgique, au sens de l’article 8 de la CEDH 

dès lors que l’ingérence dans son droit au respect de cette vie privée et familiale est en tout état de cause 

proportionnée de sorte qu’elle correspond au prescrit du second paragraphe de cette disposition.  

 

3.5. S’agissant du grief de la partie requérante selon lequel la partie défenderesse n’a « pas [pris] en 

compte l’hypothèse dans laquelle le requérant, de retour dans son pays d’origine, se verrait opposer un 

refus au fond à sa demande d’autorisation de séjour », le Conseil constate qu’il s’agit d’allégations 

relatives à l’attitude de la partie défenderesse à l’égard de futures demandes éventuelles et à sa politique 
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de délivrance des visas, qui ne sont étayées par aucun argument concret et relèvent, dès lors, de la pure 

hypothèse. Or, nul ne peut préjuger du sort qui sera réservé à ce dossier lorsqu’il sera examiné au fond 

suite à une demande formulée auprès du poste diplomatique belge du pays d’origine en telle sorte que 

ce grief est prématuré. 

 

3.6. S’agissant de l’argumentaire de la partie requérante relatif à la situation sécuritaire au Cameroun et 

les risques encourus par le requérant en cas de retour dans son pays d’origine, éléments précédemment 

invoqués par la partie requérante à l’appui de sa demande de protection internationale, le Conseil rappelle 

que le champ d'application de l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 est différent de celui des 

dispositions de la Convention internationale relative au statut des réfugiés, signée à Genève le 28 juillet 

1951. Dès lors, une circonstance invoquée à l'appui d'une demande de reconnaissance de la qualité de 

réfugié, et rejetée comme telle, peut éventuellement justifier l'introduction en Belgique d'une demande 

d’autorisation de séjour de plus de trois mois, sous réserve des exceptions prévues par l’article 9bis, §2 

de la loi du 15 décembre 1980. Cela ne signifie cependant pas qu'il ne serait pas permis à la partie 

défenderesse de constater, sur la base des éléments dont elle dispose, que les faits allégués à l'appui de 

cette demande de séjour n'appellent pas une appréciation différente de celle opérée par les organes 

compétents en matière d’asile. 

 

En l’espèce, le Conseil observe à la lecture du dossier administratif, que la partie requérante se réfère, 

dans la demande d’autorisation de séjour, à des éléments liés à la demande de protection internationale 

du requérant, à savoir la situation sécuritaire au Cameroun et un risque de persécution lié à sa 

participation à une manifestation à [B.]. Le Conseil constate que la partie défenderesse a, sur base desdits 

éléments, pu valablement estimer pouvoir se référer à l’appréciation portée par le CGRA dans le cadre 

de la demande de protection internationale du requérant, et décider de la faire sienne dans le cadre de la 

demande d’autorisation de séjour du requérant fondée sur l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. 

 

3.7. Quant à l’ordre de quitter le territoire attaqué, le Conseil rappelle qu’un ordre de quitter le territoire 

délivré sur la base de l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980, est une mesure de police par laquelle 

l’autorité administrative ne fait que constater une situation visée par cette disposition pour en tirer les 

conséquences de droit. Il s’agit en d’autres termes d’une décision déclarative d’une situation de séjour 

illégale ou irrégulière. 

 

Le Conseil rappelle également que le Conseil d’Etat, dans un arrêt n° 253.942 du 9 juin 2022, a considéré 

concernant les ordres de quitter le territoire que  

 
« l’adoption d’un ordre de quitter le territoire, sur la base de l'article 7 de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des 

étrangers, n’implique pas seulement le constat par l'autorité administrative d’une 

situation, en l’occurrence le fait que le requérant ‘demeure dans le Royaume au-delà du 

délai autorisé par le visa ou l'autorisation tenant lieu de visa apposée sur son passeport 

ou sur le titre de séjour en tenant lieu’, pour en tirer des conséquences de droit.  

 

L’autorité doit également veiller lors de la prise d’un tel acte à respecter les droits 

fondamentaux de la personne concernée, comme le prescrit l’article 74/13 de la loi du 15 

décembre 1980. L’obligation de motivation formelle d’un acte administratif requiert 

d’exposer les motifs de fait et de droit qui le fondent. Dès lors que l’autorité doit 

notamment avoir égard, lors de l’adoption d’un ordre de quitter le territoire, au respect 

des droits fondamentaux de l’étranger, il lui appartient donc d’expliquer comment elle a 

respecté les exigences de l’article 74/13 précité en tenant compte notamment de la vie 

familiale de la personne concernée  

 

[…] 

 

Dès lors qu’un ordre de quitter le territoire a une portée juridique propre et distincte d’une 

décision d’irrecevabilité de séjour, cet ordre doit faire l’objet d'une motivation spécifique 

[…] eu égard à la portée qu’a cette mesure ». 

 

Or, en l’espèce, le Conseil constate, à la suite de la partie requérante, que la partie défenderesse n’expose 

pas dans la motivation de l’ordre de quitter le territoire attaqué « comment elle a respecté les exigences 

de l’article 74/13 » de la loi du 15 décembre 1980 au regard des éléments précités et eu égard à la portée 

dudit acte. 

 

Dès lors, la quatrième branche du moyen est fondée et suffit à l’annulation du second acte attaqué. 
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4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

L’ordre de quitter le territoire, pris le 30 août 2022, est annulé. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension de l’ordre de quitter le territoire, pris le 30 août 2022, est sans objet. 

 

Article 3 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée pour le surplus. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trois janvier deux mille vingt-quatre par : 

 

J.-C. WERENNE,   président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

A. KESTEMONT,   greffière. 

 

 

La greffière,     Le président, 

 

 

 

 

 

A. KESTEMONT   J.-C. WERENNE 

 


